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[Traduction]
Pour trancher la question, la présidence a examiné tous les

arguments présentés que je tâcherai de reprendre pour la plu-
part. J'ai déjà expliqué au député de Western Arctic que le
précédent dont il a parlé, bien que portant sur un sujet sembla-
ble, ne nous était guère utile, car la version officielle du projet
de loi auquel il faisait allusion ne comportait pas de blancs au
moment de sa présentation en juin 1984. Je le remercie néan-
moins de ses observations.

Les députés de Churchill et de Humboldt-Lake-Centre ont
évoqué le projet de loi sur les brevets pour médicaments, pré-
senté en juin 1986, et j'avoue que ce précédent n'est pas des
plus pertinents non plus. Si la présidence a pris une décision,
comme elle l'a fait en juin 1986, ce n'est pas en conformité de
l'article 108, car le paragraphe 86(2) du Règlement exige que
la recommandation royale soit annexée à tout projet de loi qui
le nécessite. Or au projet de loi C-37, présenté le 19 janvier
1987, était annexée comme il se doit une recommandation
royale.

Le député de Winnipeg-Fort Garry et son collègue de Spa-
dina ont fait valoir que le Mémorandum d'entente ne figurait
Pas dans le projet de loi. Je les prie de se reporter à une déci-
sion rendue le 17 mai 1956 qui établissait le fait qu'il n'est pas
nécessaire d'annexer les ententes aux projets de loi pour assu-
rer l'exécution de ces dernières. La présidence avait alors ren-
vOyé la Chambre au chaoitre 71 des Statuts du Canada de
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en blanc en était simplement un qui comportait seulement un
titre ou qui n'était rédigé qu'en partie.

J'ai cité ces précédents afin d'établir la différence entre un
projet de loi en blanc et un autre comportant un blanc. De
l'avis de la présidence, le projet de loi C-37 n'est pas un projet
de loi présenté en blanc au sens où nous l'entendons générale-
ment et où l'ont entendu mes devanciers; cependant, à n'en pas
douter, comme l'a si habilement démontré le député de Gan-
der-Twillingate (M. Baker), le projet de loi C-37 comporte
effectivement un blanc. Par ailleurs, il renferme une erreur,
soit la mention que le Mémorandum d'entente aurait été
déposé à la Chambre des communes le 19 janvier 1987. Ayant
jugé que le projet de loi comporte des anomalies ou des
erreurs, la présidence doit juger maintenant si lesdites erreurs
rendent le projet incomplet au sens où l'entend l'article 108 du
Règlement.

Le 24 septembre 1985, le président du Conseil privé a solli-
cité le consentement unanime de la Chambre pour rectifier des
erreurs qui figuraient au projet de loi C-75, tendant à modifier
la loi sur la marine marchande du Canada, qui avait été pré-
senté plus tôt, en alléguant qu'une nouvelle recommandation
royale avait été obtenue en conséquence. La Chambre avait
accordé son consentement. Bien que la présidence ne se soit
pas prononcée, il était évident à l'époque, parce que le projet
de loi C-75 ne faisait aucune référence à la Loi sur la produc-
tion et la conservation du pétrole et du gaz dans son titre, le
texte lui-même et la recommandation royale, qu'il renfermait
des lacunes assez graves pour invalider la mesure. Comme il
s'agissait d'erreurs de fond, le ministre n'avait que deux solu-
tions: obtenir la permission de les corriger, ou recommencer à
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